
Séance d’information pour l’établissement de certificats d’origine.

2 fois par an, la CCIH vous propose de rafraîchir vos connaissances en matière 
de certificat d’origine ou de vous former.
En Mars et en Septembre, alternativement dans l’une de nos zones d’activité, 
nous vous accueillerons gratuitement sur inscription préalable.
De plus amples renseignements vous seront communiqués ultérieurement 
quant à l’organisation précise de la prochaine séance.

Cette séance, destinée aux entreprises qui réalisent des CO, reprend les points 
importants en la matière, permet de former de nouvelles personnes qui vous 
auraient rejoint, et de mettre au point certains aspects particuliers.

Bien entendu, il ne faut pas attendre si vous rencontrez des difficultés ou si 
vous avez la moindre question. Nous avons pour cela des permanences 
mensuelles sur les 3 sièges.

Pour tout renseignement :

Anne-Françoise Meuter
Responsable Guichet et Formalités


